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La	loi	n°92-1444	-	article	13	du	31	décembre	1992	relative	à	la	lutte	contre	le	bruit	impose	la	prise	en	
compte	 des	 prescriptions	 d'isolement	 acoustique	 à	 l'intérieur	 des	 secteurs	 concernés	 par	 une	 "voie	
bruyante".	

Le	décret	n°95-21	du	9	janvier	1995	prévoit	que	soit	reporté	sur	les	documents	graphiques,	le	périmètre	
des	 secteurs	 situés	 au	 voisinage	 des	 infrastructures	 de	 transports	 terrestres	 qui	 sont	 affectés	 par	 le	
bruit,	et	dans	lesquels	existent	des	prescriptions	d'isolement	acoustique.	

En	application	de	ce	décret,	l'arrêté	du	30	mai	1996	modifié	détermine	les	modalités	de	classement	des	
infrastructures	 de	 transports	 terrestres	 et	 fixe	 les	 modalités	 d'isolement	 acoustique	 des	 bâtiments	
d'habitation	dans	les	secteurs	affectés	par	le	bruit.	

En	outre,	l'article	R.123-14	du	Code	de	l'Urbanisme	prévoit	que	les	annexes	du	P.L.U.	doivent	indiquer	
le	classement	des	 infrastructures	et	 les	secteurs	situés	au	voisinage	de	celles-ci	dans	 lesquels	existent	
des	 prescriptions	 d'isolation	 acoustique.	 Cette	 annexe	 doit	 également	 porter	 référence	 des	 arrêtés	
préfectoraux	 portant	 classement	 des	 infrastructures	 et	 doit	 indiquer	 les	 lieux	 où	 ils	 peuvent	 être	
consultés.	

La	 commune	 de	 MAIZIÈRES-LÈS-METZ	 est	 concernée	 par	 plusieurs	 infrastructures	 routières	 et	 une	
infrastructure	ferroviaire,	classées	voies	bruyantes.	
	

	
1. 	ACTES	D'INSTITUTION	DES	CLASSEMENTS	
	
L'arrêté	 préfectoral	 n°2013-DDT/OBS-2	 du	 21	 mars	 2013	 classe	 les	 Infrastructures	 de	 Transport	
Terrestre	 (Autoroute	 et	 R.N.)	 du	département	 de	 la	Moselle	 en	 5	 catégories	 en	 fonction	des	 vitesses	
maximales	autorisées	;	il	fixe	les	niveaux	d'isolation	acoustique	auxquels	doivent	répondre	les	bâtiments	
affectés	par	le	bruit.	
L'arrêté	 préfectoral	 n°2014-DDT/OBS-1	 du	 27	 février	 2014	 classe	 les	 Infrastructures	 de	 Transport	
Terrestre	 (réseau	 des	 routes	 départementales)	 du	 département	 de	 la	 Moselle	 en	 5	 catégories	 en	
fonction	des	vitesses	maximales	autorisées	 ;	 il	 fixe	 les	niveaux	d'isolation	acoustique	auxquels	doivent	
répondre	les	bâtiments	affectés	par	le	bruit.	
L'arrêté	préfectoral	n°2019-DDT/SABE/DA/SA	n°2	du	17	décembre	2019	classe	 les	 Infrastructures	de	
Transports	Terrestres	Ferroviaires	du	département	de	la	Moselle	en	5	catégories	;	il	fixe	également	les	
niveaux	d'isolation	acoustique	auxquels	doivent	répondre	les	bâtiments	affectés	par	le	bruit.	
	
2. 	INFRASTRUCTURES	DE	TRANSPORTS	TERRESTRES	CLASSEES	

	

2.1.	Réseau	routier	

La	commune	de	MAIZIÈRES-LÈS-METZ	est	traversée	par	plusieurs	autoroutes	et	routes	classées	à	grande	
circulation.		
Pour	les	voies	classées	en	catégorie	1,	la	largeur	maximale	des	secteurs	affectés	par	le	bruit	est	de	300	
mètres	de	part	et	d'autre	de	la	voie,	alors	que	pour	les	voies	classées	en	catégorie	3,	le	couloir	de	bruit	
est	de	100	mètres	de	part	et	d'autre	de	la	voie.	Pour	les	voies	classées	en	catégorie	4,	la	zone	de	bruit	
est	ramenée	à	30	mètres	de	part	et	d'autre	de	la	voie.	

	

CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS 
TERRESTRES BRUYANTES 

(article 13 de la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit) 
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À	noter,	ces	distances	sont	calculées	à	compter	du	bord	extérieur	de	la	chaussée	la	plus	proche.	

	
Nom	de	

l'infrastructure	 Section	 Catégorie	
Largeur	du	couloir	
affecté	par	le	bruit	

A.31	 -	 1	 300	mètres	
A.4	 -	 1	 300	mètres	

R.D.112E	 De	la	RD153L	au	rond-point	de	a	
RD112F	

3	 100	mètres	

R.D.112E	 Du	Rond-point	de	la	RD112F	à	la	
sortie	du	quartier	Maisons	blanches	

4	 30	mètres	

R.D.112E	 De	la	sortie	quartier	Maisons	
blanches	à	la	RD112F	

3	 100	mètres	

R.D.112F	 De	la	RD47	à	l’A4	 3	 100	mètres	
R.D.153L	 De	la	RD953	à	la	RD112E	 3	 100	mètres	
R.D.153D	 De	la	RD153L	à	la	RD953	 3	 100	mètres	
R.D.52	 De	la	RN52	à	Maizières-lès-Metz	 3	 100	mètres	
R.D.52	 De	Maizières-lès-Metz	à	la	RD112E	 4	 30	mètres	
R.D.52	 De	la	RD112E	à	la	RD1	 3	 100	mètres	
R.D.953	 De	la	RD13	à	l	‘A31	 3	hors	

agglo	
100	mètres	

4	en	agglo	 30	mètres	
	
	

2.2.Réseau	ferroviaire	

La	commune	de	MAIZIÈRES-LÈS-METZ	est	concernée	par	la	ligne	N°180.000	de	Metz	à	Thionville,	et	plus	
précisément	le	tronçon	de	Woippy	à	Hagondange,	qui	fait	l'objet	d'un		classement	en	catégorie	1.	La	
largeur	du	couloir	affecté	par	le	bruit	correspond	à	une	distance	de	300	mètres	comptée	de	part	et	
d'autre	du	bord	du	rail	extérieur	de	la	voie	la	plus	proche.	

	
Nom	de	

l'infrastructure	
Délimitation	du	
tronçon/section	 N°	du	segment	 Catégorie	

Largeur	du	couloir	
affecté	par	le	

bruit	
n°180.000	

Metz	à	Thionville	
De	WOIPPY	TRIAGE	à	

Hagondange	Bifurcation	
1166	–T1	 1	 300	mètres	

	
Les	 couloirs	 de	 bruit	 ont	 ainsi	 été	 reportés	 sur	 le	 "Document	 graphique	 annexe"	 du	 Plan	 Local	
d'Urbanisme	(cf.	Annexes	du	P.L.U.),	sous	la	forme	d’une	ligne	continue	sinusoïdale	de	chaque	côté	des	
infrastructures	classées.	Ils	sont	également	mentionnés	dans	le	règlement	de	chaque	zone	traversée.	
	
3. PRESCRIPTIONS	D’ISOLEMENT	ACOUSTIQUE		
Voir	arrêté	du	30	mai	1996	modifié,	articles	5	à	9	et	11	(joint	ci-après).	
	
4. LIEUX	DE	CONSULTATION	DES	ARRETES	

Mairie,	Préfecture	de	Moselle,	Sous-préfecture	de	Metz-Campagne	et	D.D.T.	de	la	Moselle.	
	
5. ARRETES	PREFECTORAUX	
Les	arrêtés	préfectoraux	n°2013-DDT/OBS-2	du	21	mars	2013,	n°2014-DDT/OBS-1	du	27	février	2014	et	
n°2019-DDT/SABE/DA/SA	n°2	du	17	décembre	2019	sont	joints	ci-après.	


















































































